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1. Le PRESIDENT annonce que le Bureau est saisi d'une demande d'inscrlption d'une
question additionnel ) intitulée "Nomination de membres de la Commission de la
fonction publique internationale" émanant du Secrétaire général (A/42/241). En
effet, à la suite du décès d'un membre de la Commission et de la démission d'un
autre, l'Assemblée générale devra élire deux nouveaux membres. Puisque aucun
mandat ne devait venir à expiration à la fin de 1987, le point 17 de l'ordre dU

jour ne comportait pas d'alinéa relatif à la nomination de membres de la
Commission. Le Secrétaire général propose également de renvoyer ce pOlnt
subsidiaire à la Cinquième Commission, conformément à la pratique établie.

3. Le PRESIDENT attire l'attention sur le document A/42/548/Add.l qui contient
une lettre datée du 29 septembre 1987, émanant du Président du Comité des
conférences. Le paragraphe 7 de la résolution 40/243, section I, de l'Assemblé~

générale dispose qu'aucun des organes subsidiaires de l'Assemblée générale ne peut
se réunir a~ Siège de l'Organisation des Nations Unies pendant une session
ordinaire de l'Assemblée, si ce n'est avec l'assentiment exprès de celle-ci. Le
Comité des conférences recommande que le Comité des demandes de réformation de
jugements du Tribunal a~ministratif soit autorisé à se réunir pendant la présente
session de l'Assemblée générale. S'il n'y a pas d'objection, le Président
considérera que le Bureau souhaite transmettre cette recommandation à l'Assemblée
générale.

La séance est ouverte à 12 h 35.

La séance est levée à 12 h 40.

4. Il en est ainsi décidé.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR hT ORGANISATION DES TRAVAUX

2. Le Bureau décide de recommander à l'Assemblée générale d'inscrire l'allnéa g)
du point 17 à l'ordre du jour et de le renvoyer à la Cinquième Commission.
\
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